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RESUME DES DECISIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL DU 25 JANVIER 2021 

 
 

Affaissement rue Pré Quitis  

Il est urgent de procéder à la réparation de la rue Pré Quitis (fermée à la circulation 

suite à un effondrement de voirie) afin d'éviter que les dégâts s'amplifient. 

Actuellement, le "ruisseau" longeant la voirie s'infiltre sous la route, créant des 

"crevasses" de plus en plus importantes.  

Une procédure d'urgence a été réalisée afin de pouvoir réparer les dégâts dans les 

plus brefs délais et permettre de rouvrir la rue à la circulation. 

Dans le cadre de ces travaux de réparation, une procédure de marché public est 

soumise à l’approbation du Conseil communal. Pour ce faire, plusieurs firmes sont 

consultées. Le marché se présente sous la forme procédure négociée sans 

publication préalable pour un montant de 30.000,00 €. 

Appel à projet "Communes pilotes Wallonie cyclable"  

Dans le cadre d’un appel à projet « Communes pilotes Wallonie cyclable » lancé par 

la Région Wallonne, visant à soutenir les villes et communes volontaires présentant un 

haut potentiel de développement du vélo quotidien à brève échéance, et 

désireuses de créer sur leur territoire les conditions propices à la pratique du vélo au 

quotidien, la candidature de la Commune d’Amay est soumise à l’approbation du 

Conseil communal.  

Notre intérêt de devenir une commune pilote Wallonie Cyclable est motivé par le 

fait que cet appel à projet cadre parfaitement avec la vision d’avenir territoriale de 

notre Commune qui consiste entre autres à renforcer la place du vélo dans les 

déplacements quotidiens des citoyens Amaytois. Nos points forts : 

1) l’implémentation de notre futur Schéma de Développement Territorial ;  

2) les actions en faveur de la mobilité douce développées dans le cadre de notre 

Programme Stratégique Transversal 2018-2024;  

3) les projets et actions de sensibilisation développés en partenariat avec le GAL 

Jesuishesbignon.be. 

Notre Commune peut bénéficier d’un subside plafonné à 300.000,00 € (en fonction 

du nombre d’habitant).  

Pour autant que les dossiers de candidatures répondent aux critères d’évaluation 

appréciés par le comité de sélection, un minimum de trois villes ou communes sera 

sélectionné pour chacune des 6 catégories d’enveloppe budgétaire. Le taux 

d’intervention de la Région wallonne s’élèvera à 80 % des travaux subsidiables, le 

financement complémentaire étant apporté par la ville ou la commune.  
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Nous avons eu un délai très serré pour rendre l'appel à projet. Pour cette raison, une 

décision a été prise par le Collège du 22 décembre 2020. Décision qui doit à présent, 

être ratifiée par le Conseil Communal.  

Actions zéro déchet 2021 - Mandat à Intradel 

La Commune d’Amay a mandaté Intradel afin de mener des actions de 

sensibilisation à la prévention des déchets pour l’année 2021 avec pour objectif 

d’atteindre le zéro déchet.  

Les actions prévues dans notre commune sont : 

1. Campagne de sensibilisation aux langes lavables  

En janvier 2022, les langes jetables ne pourront plus être jetés dans le conteneur à 

déchets organiques suite à la forte évolution de la composition des langes. Les 

fabricants y ont en effet massivement remplacé la cellulose biodégradable par un 

polymère qui n'est pas dégradable en biométhanisation. Un lange est aujourd'hui 

constitué de 76% de plastique. Résultat, les langes dans des déchets organiques 

provoquent une contamination du compost par des plastiques qui se retrouvent sur 

les champs. 

L'utilisation des langes lavables est une alternative plus écologique et plus 

économique. Cela permet d'éviter 5.000 langes jetables par enfant en deux ans et 

demi. Côté budget, le calcul est simple : en moyenne 1.500 €, plus le coût des 

poubelles, pour les langes jetables, contre de 800 € à 1.200 € pour la version lavable 

tout inclus (achat des langes, lavage et voiles de protection inclus). 

En plus d'être économiques et écologiques, les versions modernes des langes 

lavables sont faciles à utiliser et à entretenir et c'est ce qu'Intradel souhaite expliquer 

aux futurs parents ainsi qu'aux professionnels de la petite enfance via sa campagne 

sur les langes lavables via l’organisation de séances d’information (au besoin en 

webinaires), la distribution de brochures, voire l’octroi d’une prime à l’achat d’un kit 

de langes lavables dans les limites budgétaires ou la prise en charge d’une partie de 

la prime octroyée par la commune et non déjà subsidiée. Plus d'infos sur le 

site https://www.intradel.be/trier-ses-dechets/les-collectes-en-porte-a-porte-1/les-

dechets-organiques/ou-vont-les-langes-jetables 

2. Campagne de sensibilisation aux collations saines et zéro déchet 

Plus du quart des calories qu’un enfant consomme sont apportées par les collations. 

C’est plus que l’apport en calories du petit-déjeuner et du dîner mis ensemble.  

Il s’agit donc de s’assurer que ces collations contribuent à une alimentation 

équilibrée, ce qui n’est malheureusement pas le cas de la plupart des collations 

(biscuits, barres chocolatées, gâteaux, …) vendues en grandes surfaces, par ailleurs 

souvent coûteuses et suremballées. 

https://www.intradel.be/trier-ses-dechets/les-collectes-en-porte-a-porte-1/les-dechets-organiques/ou-vont-les-langes-jetables
https://www.intradel.be/trier-ses-dechets/les-collectes-en-porte-a-porte-1/les-dechets-organiques/ou-vont-les-langes-jetables
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Les collations faites maison sont un moyen de lutter contre le gaspillage alimentaire. 

En effet, plutôt que de jeter, des fruits trop mûrs, du pain sec sont par exemple des 

ingrédients qui peuvent facilement être utilisés dans des recettes ZD. 

Cette campagne proposera un livre de recettes de collations « faites maison », 

saines, peu coûteuses, faciles à réaliser et « zéro déchet ». Ce livre sera distribué aux 

citoyens. Des vidéos seront également diffusées sur les sites d’Intradel, de la 

Commune et les réseaux sociaux.  

 

Budget CPAS 2021  

Le budget initial 2021 du CPAS voté par le Conseil de l'action sociale en date du 17 

décembre 2020 nous est parvenu complet en date du 28 décembre 2020. Il doit à 

présent être soumis à l’approbation du Conseil communal.  

L'équilibre est assuré à la clôture du BI 2021 grâce à une augmentation significative 

de la dotation communale. Le résultat est le suivant :  

Tableau récapitulatif Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 7.327.107,79 40.000,00 

Dépenses exercice proprement dit 7.332.107,79 40.000,00 

Boni / Mali exercice proprement dit -5.000,00 0,00 

Recettes exercices antérieurs 0,00  0,00 

Dépenses exercices antérieurs 0,00  0,00 

Prélèvements en recettes 5.000,00  0,00 

Prélèvements en dépenses 0,00  0,00 

Recettes globales 7.332.107,79 40.000,00 

Dépenses globales 7.332.107,79 40.000,00 

Boni / Mali global 0,00  0,00 

 

Le budget est composé des parties ou éléments suivants : 

• le tableau de synthèse, qui reprend les données de recettes/dépenses des 

exercices antérieurs (c'est-à-dire des exercices précédant celui que couvre le 

nouveau budget) et qui constitue aussi l'historique comptable de la commune.  

• l'exercice proprement dit, qui reprend l'ensemble des prévisions de 

recettes/dépenses de l'exercice budgétaire. 

Ces prévisions budgétaires sont réparties en service ordinaire (globalement, gestion 

courante de la commune et recettes /dépenses récurrentes) et en service 

extraordinaire (globalement, projets annuels de travaux, d'investissements…non 

récurrents, qui seuls peuvent être financés par le recours à des emprunts), et 

regroupent les recettes/dépenses selon ces natures. 

 


